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•2-S. Luxembourg, le 13 novembre 2018

Monsieur le Président,

Par la présente, j’ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 83 de notre 
Règlement interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 
Ministre de l'Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et à Monsieur le Ministre 
de la Fonction publique et de la Réforme administrative :

« Plusieurs personnes engagées auprès de l'État comme chargé de cours et chargé 
d'éducation nous ont contactées pour nous informer que l'État n'a pas encore versé de 
salaire depuis août 2018, ceci en contravention de l'article 221-1 du code de travail. 
Cependant ils ont reçu des fiches de salaires erronées indiquant des salaires à toucher en 
dessous d'un euro pour une tâche complète.

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes aux Messieurs les Ministres :

- Messieurs les Ministres peuvent-ils confirmer que certains employés auprès de l'État 
n'aient pas encore reçu la totalité de leurs salaires dus depuis le mois d'août ? De 
combien de personnes s'agit-il ?

- Quelles sont les raisons pour ces retords de liquidation de solaires ?
- Quel est le montant global des solaires tardifs à verser ?
- Quelles sont les conséquences légales et financières pour l'État à cause de ces 

paiements tardifs ? »

Veuillez croire. Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération.

Sven Clement 
Député
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Luxembourg, le 14 décembre 2018 

 

Monsieur le Président de la Chambre 

des Députés 

19, rue du Marché-aux-Herbes 

L-1728 Luxembourg 

 

 

Réponse commune du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse et du Ministre de la Fonction publique à la question parlementaire N° 25 de 

Monsieur le Député Sven Clement 

 

Pour la rentrée 2018-2019, 222 agents ont été engagés. Parmi ces agents, 12 n’avaient pas 

encore touché leur rémunération en novembre 2018 et ce, soit parce que leurs dossiers 

n’étaient pas complets, soit parce que ces dossiers ne sont pas arrivés à destination, à 

savoir au Centre de gestion du personnel et de l’organisation de l’État (CGPO). Tous les 

agents parmi ceux-ci, qui ont soumis les pièces nécessaires, toucheront leur rémunération 

ce mois-ci. 

L’ensemble des intervenants sont conscients des désagréments que ces paiements tardifs 

ont pu provoquer et travaillent activement à l’élaboration d’une solution permettant de 

garantir à l’avenir le paiement de tous les agents étatiques dès leur premier mois de travail.  

 

Dans la mesure où toutes les rémunérations sont versées dans leur intégralité, aucune des 

personnes concernées n’a subi de perte financière.  

 

 

                                             

Claude Meisch 

Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
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